AUTORITÉ CENTRALE CHARGÉE DE LA COOPÉRATION JURIDIQUE INTERNATIONALE EN URUGUAY

COMPÉTENCES ET FONCTIONNEMENT

1)
L’Autorité centrale de l’Uruguay, constituée en 1985 pour faciliter et rationnaliser la transmission internationale de lettres rogatoires aux fins d’assistance juridique internationale, avait fondé son action sur le mandat confié aux termes de divers traités multilatéraux et bilatéraux en vigueur dans ce pays.

2)
L’Autorité centrale chargée de la coopération juridique internationale de l’Uruguay participe à la transmission et la réception de demandes de coopération juridique internationale en matière civile, pénale, commerciale et familiale, et de demandes portant sur des mineurs et ce, conformément aux traités et normes internes, parmi lesquels figurent : 

a)
les traités internationaux : la Convention de La Haye de 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international de mineurs et la Convention de Vienne de 1988 sur les stupéfiants et les substances psychotropes, en particulier son article 7 intitulé « Entraide judiciaire » ;

b)
les conventions interaméricaines : conventions interaméricaines de 1975 de Panama sur les commissions rogatoires et sur la réception de preuves à l’étranger et leurs protocoles additionnels respectifs, de 1979 (Montevideo) sur la preuve et l’information relative au droit étranger et aussi sur l'application des mesures conservatoires, de 1989 (Montevideo) sur la restitution internationale des mineurs et les obligations alimentaires, de 1994 (Mexico) sur le trafic international des mineurs, et en dehors du cadre des CIDIP, la Convention interaméricaine de Caracas de 1996 contre la corruption (article 18 sur les autorités centrales) ;

c)
les accords du MERCOSUR : Protocole de Las Leñas sur la coopération et l’assistance juridique internationale, décision CMC 05/95, Protocole de Ouro Preto sur les mesures conservatoires, décision CMC 27/94, et Protocole de San Luís sur l’entraide juridique en matière pénale, décision CMC 02/96 ;

d)
ces instruments structurent également la coopération juridique internationale sur la base de l’action des autorités centrales et de diverses conventions bilatérales en vigueur à Panama ;

e)
les normes internes régissent également le fonctionnement de l’Autorité centrale chargée de la coopération juridique internationale pour ce qui est de la fourniture d'assistance juridique internationale dans les domaines civil, commercial et pénal : Code général de procédure (Loi 15.982 du 10 octobre 1988), Livre II, Titre X, « Normes de procédure internationales », les lois 17.016 du 22 octobre 1998 « Promulgation de normes relatives aux stupéfiants et aux substances qui déterminent la dépendance physique ou psychique », chapitre XIII, articles 75 à 80 inclus, le Décret 398/99 du 15 décembre 1999 « Réglementation de la loi 17.016 relative aux stupéfiants et substances qui déterminent la dépendance physique ou psychique »,  articles 13 et 14, et la loi 17.060 du 23 décembre 1998 contre la corruption, chapitre VII « Contexte international », articles 29 à 36. 

3)
Exécution de la coopération juridique internationale passive par l’Autorité centrale uruguayenne.

Lorsque l’Autorité centrale reçoit la demande de coopération juridique internationale, elle la transmet, accompagnée d’un rapport technique non contraignant au juge compétent pour l’instruire au regard de la matière, du lieu et du principe de roulement, ce dernier critère étant considéré pour écarter tout pouvoir discrétionnaire du processus de décision (ordonnance 7134 de la Cour suprême de justice pour la date de délivrance de la commission rogatoire). 

3.1 Le tribunal chargé de donner suite à la demande de coopération internationale doit obligatoirement transmettre celle-ci au ministère public.

3.2. La procédure d’exequatur devant la Cour suprême de justice correspond uniquement, dans le droit uruguayen, à une vérification des jugements étrangers de condamnation invoqués aux fins d’exécution (Code général de procédure, Livre II, Titre X, article 541). Lorsqu’il s’agit uniquement de faire valoir, dans le procès, les effets impératifs ou provisoires d’une sentence prononcée à l'étranger, celle-ci doit être présentée au juge qui connait de la cause, accompagnée de la documentation attestant de la réalisation des conditions requises, qu’elles soient relatives à la forme ou à la procédure (article 539.2 du Code général de procédure), et ce tribunal sera celui chargé de se prononcer sur le mérite de la décision étrangère dans son propre jugement, après avoir démontré par une audience du ministère public la satisfaction des conditions précitées (Code général de procédure, Livre II, Titre X, article 540).

